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Préposée à l'entretien ménager 

Préposé à l'entretien ménager 

 

Classe: 3 

Description de la fonction 

Rôle principal 

Le rôle principal et habituel consiste à exécuter des travaux d'entretien ménager en utilisant le matériel et les appareils 

requis dans les circonstances. 

Attributions caractéristiques 

1. Procède au nettoyage, à l'époussetage, au balayage, au lavage, au décapage, au cirage, au polissage, etc., des lieux ou 
objets tel que requis. 

2. Manipule, transporte et utilise les produits, les outils et les équipements appropriés. 
3. Effectue des réparations mineures sur des objets ou des appareils. 
4. Tient un inventaire. 
5. Déplace des appareils, des meubles, du linge, de la literie et effectue du rangement et des installations mineures. 
6. Complète différents formulaires et rédige les rapports relatifs à son travail. 

Note 

Les tâches mentionnées reflètent les éléments caractéristiques de la fonction identifiée et ne doivent pas être considérées 
comme une énumération exhaustive de toutes les exigences occupationnelles inhérentes. 

Qualifications requises 

Scolarité   
Secondaire III 

 

Expérience 

Aucune expérience n’est requise pour cette fonction 

 


